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Smash info 
Newsletter 50+ Vaud Tennis  

Janvier 2023 (numéro 3) 
Chères Joueuses et chers Joueurs, 

 

L’année 2022 vient de se terminer pour laisser la place 

à 2023. 

 

Je tiens donc à vous souhaiter tous mes vœux pour l’an 

nouveau en espérant que celui-ci sera empreint de 

vitalité pour les unes et les autres, empli de belles 

rencontres tennistiques et parsemé de convivialité et de 

moments festifs.  

 

 

ÓGeluck 
 
Brève… 
Cette Newsletter sera brève et concise, mais elle a 

essentiellement pour but de faire quelques rappels et 

d’apporter une correction au règlement des interseniors 

2023 suite à des remarques reçues de la part de 

certain·e·s d’entre vous (voir annexe). 

 
Avec mes meilleurs messages. 

 

Anne-Marie Bertholet 

 

 
Dimanche 15 janvier 2023 

 

a) Délai d’inscription des équipes 

participant aux interseniors du jeudi 

par leur capitaine respective·if. 
 

b) Délai d’inscription des clubs intéres-

sés à l’organisation d’une rencontre  

du Seniors Tour du mardi. 

Contact et informations 

Responsable séniors Vaud Tennis 

Anne-Marie Bertholet 

Mobile : 078 756 38 38 

Adresse courriel : 

anne-marie.bertholet@citycable.ch 

 
 

A vos agendas 

 (Informations en page 2) 
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Journée à la neige des seniors vaudois·e·s 
 

Initialement prévue le 23 janvier 2023, la journée à la neige est annulée compte tenu des 

conditions météo et d’enneigement actuelles.  

 

 

 

 

Rencontres amicales de doubles 50+ 2023 du mardi 

 

Actuellement, nous avons d’ores et déjà sept rencontres prévues sous réserve des accords des 

clubs, à savoir : 

 

• Mardi 20 juin au Stade Lausanne 

• Mardi 4 juillet au Green Club Romanel 

• Mardi 25 juillet à Grandson (date de remplacement en cas de mauvais temps : jeudi 27 

juillet)  

• Mardi 8 août à Pully 

• Mardi 22 août à Vevey 

• Mardi 29 août au Mont-sur-Lausanne 

• Mardi 5 septembre à Gland 

 

Je vous rappelle que les inscriptions sont jusqu’au 15 janvier et c’est avec grand plaisir que 

j’ajouterai à la liste ci-dessus les  nouvelles dates qui me seront proposées. 

Le calendrier final des rencontres sera communiqué dans la Newsletter N°4 du 1er mars. 

J’en profite pour adresser un chaleureux merci à toutes et tous les organisatrices·teurs. 

 

Championnat interseniors du jeudi 

Je vous rappelle également que les capitaines doivent inscrire leur équipe pour le championnat 

interseniors du jeudi le 15 janvier prochain. Le calendrier des rencontres sera communiqué dans 

la Newsletter N°4 du 1er mars 

Concernant le règlement, une modification a été apportée suite à certaines remarques reçues. 

Elle concerne l’article 7 dans lequel on revient à la règle de l’avantage et on supprime le point 

décisif. Vous trouverez en annexe le règlement modifié au 1er janvier 2023. Je vous remercie 

chaleureusement d’y porter attention. 

 

A bientôt, Anne-Marie 

 

Annonce 

Rappels 
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Règlement	des	interséniors	vaudois		(50	ans	et	plus)	du	jeudi		
	

Art.	1	:	affiliation	
Chaque	équipe	représente	un	club	de	Vaud	Tennis.	
	
Art.	2	:	composition	des	équipes		
1	Les	équipes	sont	composées		au	minimum	de	quatre	joueur·euse·s	:	

• Deux	 dames	 et	 deux	 messieurs,	 dont	 un·e	 des	 joueur·euse·s	 assumera	 le	 rôle	 de	
capitaine.	

2	 Sont	 accepté·e·s	 les	 joueur·euse·s	non	 licencié·e·s	 et	 licencié·e·s	MR7/WR6	 de	50	ans	et	
plus.	
	
Art.	3	:	caractéristiques	des	équipes	
Chaque	équipe	pourra	comporter	au	maximum	deux	joueur·joueuse·s	membres	externes	au	
club	pour	autant	que		les	deux	conditions	suivantes	soient	respectées	:	

• les	deux	joueur·euse·s	soient	membres	d’un	autre	club	affilié	à	Vaud	Tennis	;	
• le	règlement	du	club	qui	accueille	ces	deux	externes	dans	son	équipe	l’autorise	;	
• Vaud	Tennis	cautionne	la	participation	de	joueurs	en	chaise	roulante.	

Art.	4	:	inscriptions	
1	Les	équipes	s’inscrivent	auprès	de	la·du	responsable	séniors	de	Vaud	Tennis	au	plus	tard	le	
1er	décembre	qui	précède	le	championnat	;		
2	 Chaque	 équipe	 qui	 s’inscrit	 fournira	 la	 liste	 complète	 de	 ses	 membres	 deux	 semaines	
minimum	avant	 la	date	marquant	 le	début	du	championnat	à	 le·la	 responsable	 séniors	de	
Vaud	Tennis	;	
3	Chaque	joueur·euse	ne	peut	avoir	son	nom	que	sur	une	seule	liste	;	
4	Cette	liste	est	ferme	et	définitive	jusqu’à	la	fin	du	championnat	;	
5	Cette	liste	sera	disponible	sur	le	site	Internet	de	Vaud	Tennis.	
	
Art.	5	:	déroulement	du	championnat	
1	 Le	 championnat	 comporte	 deux	 groupes	 (groupe	 A	 et	 groupe	 B)	 composés	 du	 même	
nombre	d’équipes	en	fonction	des	inscriptions	;	
2		Le	groupe	A	est	formé	des	meilleures	équipes	du	championnat	;	
3		Les	équipes	de	chaque	groupe	ne	s’affronteront	qu’une	fois	;		
4	 A	 la	 fin	 du	 championnat,	 le	 dernier	 classé	 du	 groupe	A	 jouera	 dans	 le	 groupe	B	 l’année	
suivante	et	le	premier	classé	du	groupe	B	jouera	dans	le	groupe	A	l’année	suivante1.		
	

Art.	6	:	nouvelles	équipes	

																																																								
1	Il	est	à	noter	que	pour	2023,	les	groupes	A	et	B	seront	formés	selon	les	résultats	du	championnat	2022.		
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Toute	nouvelle	équipe	qui	s’inscrit	commence	le	championnat	dans	le	groupe	B.	
	
Art.	7	:	règlement	pour	les	matchs	
1	Les	matchs	se	déroulent	en	deux	sets	gagnants	avec	tie-break	;	
2		En	cas	de	score	d’un	set	partout,	un	super	tie-break	à	dix	points	remplace	le	3e	set	;	
3	 	Double	 dames	et	 double	 hommes	:	 à	 égalité	 (40	 partout),	 la	 règle	 de	 l’avantage	 est	
conservée;		
4	Doubles	mixtes	:	la	règle	de	l’avantage	est	conservée.		
	
Art.	8	:	rencontre	et	résultats		
1	Chaque	rencontre	doit	être	jouée	à	la	date	prévue	;	
2	Les	clubs	mettent	au	minimum	deux	courts	à	disposition	des	 joueur·euse·s	pour	disputer	
les	matchs	;	
3	Seule	la	pluie	permet	le	renvoi	de	la	rencontre	;	
4	 Les	 résultats	 doivent	 être	 communiqués	 dans	 les	 24	 heures	 par	 la·le	 capitaine	 du	 club	
recevant.	
	
Art.	9	:	frais		
1	Le	championnat	est	gratuit,	mais	la·le	capitaine	de	l’équipe	qui	reçoit	encaissera	CHF	10.-	
par	participant·e	qui	serviront	à	offrir	soit	le	café	et	les	croissants	à	l’accueil,	soit	le	verre	de	
l’amitié	à	la	fin	de	la	rencontre	et	à	couvrir	d’éventuels	autres	frais.	
2	Si	bénéfice,	il	y	a,	il	reste	dans	les	caisses	du	club	recevant.	
3	Les	repas	et	les	déplacements	sont	à	la	charge	des	participant·e·s.		
	
Art.	10	:	disposition	
En	 cas	 de	 non	 respect	 d’un	 des	 articles	 du	 présent	 règlement,	 les	 résultats	 de	 l’équipe	
fautive	ne	seront	pas	comptabilisés.	
	
Art.	11	:	litige	
En	cas	de	litige,	les	équipes	concernées	peuvent	demander	un	arbitrage	au	comité	de	Vaud	
Tennis.	
		
Art.	12	:	mise	en	vigueur	
Le	 	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 jour	 de	 son	 adoption	 par	 le	 comité	 de	 Vaud	
Tennis.	
	
	
	
	
Règlement	adopté	le	17	août	2022,	modifié	le	1er	janvier	2023	par	le	Comité	de	Vaud	Tennis	
	
	
	
	
	
	


